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20 ÉTABLISSEMENTS LABELLISÉS ÉGALITÉ FILLES-GARCONS DANS l’ACADÉMIE  
 
Dans le cadre de la journée internationale des droits des femmes ce mercredi 8 mars, Anne Bisagni-
Faure, rectrice de la région académique Nouvelle-Aquitaine, rectrice de l’académie de Bordeaux, 
chancelière des universités, a annoncé la liste des 20 premiers établissements de l’académie qui 
obtiennent le label Égalité filles-garçons. Parmi eux, le collège Henri-Brisson à Talence (33), 
récipiendaire du Prix du projet égalitaire 2022, se distingue à nouveau par l’attribution du niveau 3 
Expertise du label. 
 
Lancé dans l’académie le 25 novembre dernier à l’occasion de la journée de lutte contre les violences 
faites aux femmes, le label Égalité filles-garçons est un dispositif élaboré par le ministère de 
l’Éducation nationale et de la Jeunesse qui a vocation à reconnaître le travail et l’engagement des 
collèges et lycées dans le renforcement d’une culture du respect et de l’égalité entre les filles et les 
garçons, la lutte contre les stéréotypes de genre. Il permet aux établissements de rendre visible des 
actions engagées dans les domaines pédagogiques et éducatifs pour transmettre et faire vivre 
l’égalité. 
 
Sur la base de différents critères (formation, politique éducative et vie scolaire, pratiques 
pédagogiques, partenariat et rayonnement…), les établissements ont pu présenter un dossier et 
prétendre à l’un des trois niveaux du label : engagement, approfondissement et expertise. Un jury 
académique s’est rassemblé pour attribuer les labels de niveau 1 et 2, le niveau 3 relevant du jury 
national réuni par le ministère de l’Éducation nationale et de la Jeunesse. 
 
Liste des établissements labellisés :  
 
Niveau 3 Expertise : 

- Collège Henri-Brisson à Talence (33) 
 
Niveau 2 Approfondissement : 

- Collège Rosa-Bonheur à Bruges (33) 
- Lycée professionnel Paul-Bert à Bayonne (64) 

 
Niveau 1 Engagement : 

- Ecole élémentaire de Montazeau (24) 
- Lycée Jay-de-Beaufort à Périgueux (24) 
- Lycée Saint-Exupéry à Terrasson (24) 
- Collège Sébastien-Vauban à Blaye (33) 



 

  

- Collège Saint-Louis Sainte-Thérèse à Bordeaux (33) 
- Collège Gérard-Philippe à Pessac (33) 
- Collège Noès à Pessac (33) 
- Collège Léonard-de-Vinci à Saint-Aubin-de-Médoc (33) 
- Collège Georges-Mandel à Soulac-sur-Mer (33) 
- Collège Victor-Louis à Talence (33) 
- Lycée Gisèle-Halimi à Bazas (33) 
- Lycée Gustave-Eiffel à Bordeaux (33) 
- Lycée La Boétie – Sud Médoc au Taillan-Médoc (33) 
- Lycée Alfred-Kastler à Talence (33) 
- Lycée professionnel Philadelphe-de-Gerde à Pessac (33) 
- Collège et lycée Saint-Jean à Pauillac (33) 
- Collège et lycée Saint-André Sainte-Marie à Saint-André-de-Cubzac (33) 

 
 
Plus d’informations sur le label « Égalité filles-garçons » de l’académie de Bordeaux : www.ac-bordeaux.fr  
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